
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

DEMANDE DE RESERVATION DE SALLE  

PAR UNE ASSOCIATION 

 

 
 

 

 

La demande de réservation de salle ne vaut pas attribution définitive et doit être faite au moins 

deux mois avant pour une manifestation importante et 10 jours avant pour les petites 

manifestations.  

La décision définitive d’attribution des salles relève de l’élu compétent. 

 

L’organisateur 
 

Nom du dépositaire de la demande :……..………………………..….……………..………….…………… 
 

Représentant de l’association :……………………………….…….……………………………………………….……….. 
 

Téléphone : …………………………………………….………….………………………………………….…………... 

 

Mail. :………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

La Manifestation 
 

Nature de la manifestation :……………………………………..………………………………………………………..…... 
 

Date souhaitée  : …………………………………….…………………………….………………………………………… 
 

Pour une mise à disposition de……………….à………………………. 
(Horaires d’installation + activités) 

Nombre de personnes prévues………………….…..……..……………….. 
 

Salle(s) souhaitée(s) 
 

Marcel Carné   Centre Socioculturel François Mitterrand (le château) 

Toulouse Lautrec  Centre Socioculturel François Mitterrand (le château) 

Jacques Prévert  Centre Socioculturel François Mitterrand (le château) 

Salle de réunion   Pavillon des Associations 

Salle des jeunes Anciens  Anciennes écoles  

Salle des fêtes   Espace Jean Ferrat 

Salle de réunion du RAM Espace Jean Ferrat 

Pour le matériel réservation au verso 

 
 

 

Date……………………       Accordé le…..…………………. 

Refusé le…………………….…. 

 

Signature du demandeur       Signature de l’élu 

COMMUNE DE ROQUETTES 

 

6, rue Clément Ader 31120 ROQUETTES 

Tél 05 61 72 84 80 

Fax : 05 61 76 72 36 

E-mail : accueil.mairie@mairie-roquettes.fr 
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